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et le nombre de participants attendus Pour modifier l’image d’arrière-
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TRANSCAO-NEGOCE 
ENGAGEMENT ENVERS LES DROITS HUMAINS  

ET LA DUREBILITE ENVIRONNEMENTALE 
 

1. Par le présent document, TRANSCAO NEGOCE SAU s’engage à respecter les droits humains et la 

durabilité environnementale reconnus au niveau international, notamment : 

• Les droits de l’enfant 

• Les droits du travail 

• L’égalité des droits pour tous 

• La protection du climat et de l’environnement naturel 
 

2. Nous cherchons activement à éviter d’être à l’origine de conséquences négatives sur les droits 

humains et l’environnement ou d’y contribuer. Si de telles conséquences apparaissent, nous chercherons 

à les pallier. En tant qu’organisation certifiée Fairtrade, nous oeuvrons déjà en vue de prévenir et de 

limiter différentes conséquences négatives, d’y mettre fin et d’y remédier à travers des politiques 

suivantes :  

• Protection de l’enfant 

• Le travail forcé 

• La discrimination 

• La violence et le harcèlement au travail 

• L’égalité entre les sexes 

• Les droits des travailleurs 

• La préservation environnementale. 
 

3. Nous entendons renforcer notre processus de diligence raisonnable au fil du temps. Nous cherchons à 

progresser en permanence afin d’identifier les conséquences négatives sur les droits humains et la 

durabilité environnementale, d’y répondre et d’y remédier, et de suivre nos progrès et communiquer à 

leur sujet. Ces activités sont supervisées par notre responsable de la durabilité. 
 

4. Pour défendre les droits de nos partenaires commerciaux, des travailleurs et de tous les individus, 

nous invitons les acteurs de la chaîne d’approvisionnement à collaborer de manière concrète. Nous 

cherchons à établir des partenariats et une collaboration avec nos partenaires commerciaux, les agences 

gouvernementales et les experts de la société civile, afin de renforcer notre action en matière de droits 

humains et d’environnement. 
 

5. Nous recherchons des partenaires commerciaux qui ont également à coeur de respect des droits 

humains et de l’environnement. 
 

6. Nous entendons sensibiliser nos travailleurs aux droits humains et à la durabilité environnementale, 

ainsi qu’au présent engagement, et communiquer cet engagement à nos partenaires commerciaux et 

aux autres parties prenantes. 

 

Le présent engagement a été approuvé le :                                                                                                        

Côte d’ivoire, Abidjan, le 02 Mars 2026 
 
 
                                                                                                                                                                                                   

 

Par L’Administrateur Général 

 


